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2. Les États parties accordent à la femme des droits égaux à ceux de l'homme
en ce qui concerne la nationalité de leurs enfants.

TROISIÈME PARTIE

ARTICLE X

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la
discrimination à l'égard des femmes afin de leur assurer des droits égaux à ceux des
hommes en ce qui concerne l'éducation et, en particulier, pour assurer, sur la base
de l'égalité de l'homme et de la femme :

a) Les mêmes conditions d'orientation professionnelle, d'accès aux études et
d'obtention de diplômes dans les établissements d'enseignement de toutes
catégories, dans les zones rurales comme dans les zones urbaines, cette égalité
devant être assurée dans l'enseignement préscolaire, général, technique, pro-
fessionnel et technique supérieur, ainsi que dans tout autre moyen de forma-
tion professionnelle;

b) L'accès aux mêmes programmes, aux mêmes examens, à un personnel enseig-
nant possédant les qualifications de même ordre, à des locaux scolaires et à
un équipement de même qualité;

c) L'élimination de toute conception stéréotypée des rôles de l'homme et de la
femme à tous les niveaux et dans toutes les formes d'enseignement en en-
courageant l'éducation mixte et d'autres types d'éducation qui aideront à
réaliser cet objectif et, en particulier, en révisant les livres et programmes
scolaires et en adaptant les méthodes pédagogiques;

d) Les mêmes possibilités en ce qui concerne l'octroi de bourses et autres subven-
tions pour les études;

e) Les mêmes possibilités d'accès aux programmes d'éducation permanente, y
compris aux programmes d'alphabétisation pour adultes et d'alphabétisation
fonctionnelle, en vue notamment de réduire au plus tôt tout écart d'instruc-
tion existant entre les hommes et les femmes;

f) La réduction des taux d'abandon féminin des études et l'organisation de pro-
grammes pour les filles et les femmes qui ont quitté l'école prématurément;

g) Les mêmes possibilités de participer activement aux sports et à l'éducation
physique;

h) L'accès à des renseignements spécifiques d'ordre éducatif tendant à assurer
la santé et le bien-être des familles, y compris l'information et des conseils
relatifs à la planification de la famille.

ARTICLE XI

1. Les États parties s'engagent à prendre toutes les mesures appropriées pour
éliminer la discrimination à l'égard des femmes dans le domaine de l'emploi, afin
d'assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme, les mêmes droits, et
en particulier :

a) Le droit au travail en tant que droit inaliénable de tous les êtres humains;

b) Le droit aux mêmes possibilités d'emploi, y compris l'application des mêmes
critères de sélection en matière d'emploi;


